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NOTE DE CADRAGE :  L’ANGLAIS (LVA) AU BTS G.P.M.E. session 2026 
 
§ ENSEIGNEMENTS   
UNITE U21 – LV étrangère : 
compréhension de l’écrit et expression écrite 
production orale en continu et interaction 
UNITE U22 – LV étrangère : 
compréhension de l’oral 
 
 
Finalités et objectifs : pratique d’une langue étrangère  
La pérennité et le développement des PME peuvent passer par des relations avec des clients étrangers et la 
conquête de nouveaux marchés à l’international. Ces entreprises sont également susceptibles de 
s'approvisionner sur ces marchés. Les titulaires du diplôme doivent donc être en mesure d'assurer une 
communication écrite et orale de qualité avec des partenaires étrangers. Les activités professionnelles 
peuvent nécessiter l’utilisation d’une langue vivante étrangère. 
 
L'étude des langues vivantes étrangères contribue à la formation intellectuelle et à l'enrichissement culturel 
de l'individu. À ce titre, elle a plus particulièrement vocation à : 
- favoriser la connaissance des patrimoines culturels des aires linguistiques étudiées ; 
- susciter le goût et le plaisir de la pratique de la langue ; 
- donner confiance pour s’exprimer ; 
- former les étudiants à identifier les situations de communication, les genres de discours auxquels ils sont 
exposés et qu’ils doivent apprendre à maîtriser ; 
- favoriser le développement d’une capacité réflexive ; 
- développer l’autonomie ; 
- préparer les étudiants à la mobilité professionnelle. 
 
Cette étude est une composante de l’expertise professionnelle et la maîtrise d’au moins une langue vivante 
étrangère constitue une compétence fondamentale pour l'exercice des métiers visés par le BTS « Gestion 
de la PME ». C’est pour cela que, compte tenu du développement considérable des échanges des PME avec 
l’étranger, le choix d’une seconde langue à titre facultatif est fortement encouragé. 
 
On s'attachera à développer les activités langagières de compréhension et de production à l’écrit 
(comprendre, produire, interagir), mais également les compétences orales (comprendre, produire, dialoguer) 
dans une langue de communication générale, tout en satisfaisant les besoins spécifiques à l'utilisation de la 
langue vivante dans l'exercice du métier en inscrivant les textes et les tâches dans le domaine professionnel 
et dans l’aire culturelle et linguistique de référence. 
 
Le niveau à atteindre est le niveau B2 pour la première langue vivante étudiée, dans les activités suivantes : 
- compréhension de documents écrits 
- production et interaction écrites 
- production et interaction orales 
- compréhension de l’oral 
 
Le niveau B2 est défini de la façon suivante : 
Peut comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits dans un texte complexe, y compris une 
discussion technique dans sa spécialité. Il peut communiquer avec un degré de spontanéité et d’aisance tel 
qu’une conversation avec un locuteur natif ne comporte de tension ni pour l’un ni pour l’autre. Il peut 
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s’exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet 
d’actualité et exposer les avantages et les inconvénients de différentes possibilités. 
 
Contenus : 
La prise en compte de la langue étrangère dans le champ professionnel nécessite d’aller bien au-delà d’un 
apprentissage d’une communication utilitaire réduite à quelques formules passe-partout dans le monde 
économique, ou au seul accomplissement de tâches professionnelles, ou encore à l’étude exclusive de 
thèmes étroitement liés à la section. Outre les particularités culturelles liées au domaine professionnel 
(écriture des dates, unités monétaires, unités de mesure, sigles, abréviations, heure, code vestimentaire, 
modes de communication privilégiés, gestuelle...), la formation générale des étudiants exige que 
l’enseignement dispensé soit ouvert et fasse une place importante à la connaissance des pratiques sociales 
et des contextes culturels au sein de l’entreprise et à l’extérieur. 
On s'attachera donc à développer chez les étudiants la connaissance des pays dont la langue est étudiée 
(contexte socioculturel, us et coutumes, situation économique, politique, vie des entreprises, comportement 
dans le monde des affaires normes de courtoisie…), connaissance indispensable à une communication 
efficace, qu'elle soit limitée ou non au domaine professionnel. 
Les tableaux 1 à 5 ci-dessous mettent en parallèle des tâches de la vie professionnelle auxquelles les futurs 
techniciens supérieurs pourront être confrontés dans l’exercice de leur métier, les niveaux attendus pour la 
réalisation de ces tâches dans la langue obligatoire et la langue facultative, des exemples de supports pour 
l’enseignement et de tâches scolaires qui permettent de préparer les étudiants à maîtriser les typologies de 
discours récurrentes dans les tâches professionnelles ainsi que quelques apprentissages qu’il conviendra de 
mettre en place. 
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§ EVALUATION    
E2 Langue vivante étrangère : E21 & E22 - coefficient 3 
Sous-épreuve E21 - coefficient 2 : 

- Partie A : compréhension de l’écrit et expression écrite - Épreuve Ponctuelle écrite (2 h)  
L’usage d’un dictionnaire unilingue est autorisé dans le cadre des évaluations écrites. 

 
- Partie 2 : Production orale en continue et interaction - Épreuve ponctuelle orale 20 min (+ 20 minutes 

de préparation)  
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Sous-épreuve E22 - coefficient 1 : 
Compréhension de l’oral - CCF : 1 situation d’évaluation 
 
§ MODALITES D’ÉVALUATION – sous épreuve E21 – partie A : compréhension et expression écrite 

(2h)  
Support(s) pour l’écrit : 
Un ou plusieurs documents en langue vivante étrangère dont le contenu est en relation avec la profession et 
l’aire culturelle et linguistique de référence. L’ensemble n’excèdera pas 50 lignes. 
 
Exercices : deux exercices de même pondération sont proposés : 
A. Compréhension de l’écrit 
Rédiger en français un compte rendu faisant apparaître les idées essentielles du ou des documents supports. 
B. Expression écrite 
Rédaction en langue vivante étrangère d’un écrit (courrier, courriel, bref rapport…) en relation avec l’exercice 
de la profession à partir d’éléments de contexte ou de consignes en langue vivante étrangère ou en français. 
 
§ MODALITÉS D’ÉVALUATION – Sous épreuve E21 – partie B : Production de l’oral en continu et en 

interaction. (20 minutes + 20 minutes de préparation)  
 
Cette épreuve prend appui sur un compte rendu en langue étrangère (3 pages maximum) du stage en 
entreprise réalisé au cours de la deuxième année de formation. Elle se décompose en trois sous parties : 

a. présentation du stage par le candidat ou la candidate : le candidat ou la candidate organisera son 
propos à partir du compte rendu qu’il aura remis à une date précisée dans la circulaire d’organisation. Il 
présentera le stage en évitant de reproduire mot pour mot le compte rendu écrit. Il s’efforcera plutôt de 
concevoir une présentation structurée, en soulignant les points importants et les détails pertinents (cf. 
définition du niveau B2 Cadre européen commun de référence pour la production orale en continu). Cette 
partie de l’épreuve durera 5 minutes environ 
 
b. entretien avec l’examinateur : au cours de l'entretien, l'examinateur s’attachera à permettre au 
candidat de mettre en exergue la signification personnelle de son stage sur les plans humain et 
socioculturel (environnement, déplacements, vie quotidienne, relations avec les personnes au sein de 
l'entreprise et à l’extérieur, expérience acquise dans le monde du travail etc.). Cette partie de l’épreuve 
durera 5 minutes environ. 
 
c. entretien autour d’une situation de communication (accueil, négociation, conflit par exemple) vécue 
ou possible au cours du stage : 10 minutes environ. La fiche descriptive pour cette situation (contexte, 
protagonistes, problème, enjeux éventuels) est remise à l’examinateur et présentée oralement avant 
l’interrogation. L’entretien aura pour but d’amener le candidat ou la candidate à préciser les difficultés 
rencontrées au cours de cette situation, les enjeux éventuels et les solutions apportées. 

 
§ MODALITÉS D’ÉVALUATION – sous épreuve E22 - Compréhension de l’oral 
Contrôle en cours de formation, 20 à 25 minutes maximum, sans préparation 
 
Organisation de l'épreuve : 
Les enseignants organisent cette situation d'évaluation au cours du deuxième trimestre, sur des supports 
qu'ils sélectionnent au moment où ils jugent que les étudiants sont prêts. Les notes obtenues ne sont pas 
communiquées aux élèves et aucun rattrapage n’est prévu. 
 
Passation de l'épreuve : 
Le titre du ou des enregistrements est écrit au tableau. 
Deux écoutes espacées de 2 minutes d'un ou de deux documents audio ou vidéo dont le candidat ou la 
candidate rendra compte par écrit ou oralement, sans exigence d’exhaustivité. La correction de la langue 
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étrangère ne sera pas évaluée dans cette partie de l'épreuve, l’important étant pour le candidat ou la 
candidate de faire la preuve qu’il a compris. 
 
Longueur des enregistrements :  
Leur durée n’excèdera pas trois minutes maximum. Le recours à des documents authentiques nécessite 
parfois de sélectionner des extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne 
pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Dans le cas de deux documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour les deux), on veillera 
à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue. 
 
Nature des supports : 
Les documents enregistrés, audio ou vidéo, seront en relation avec les contenus/contextes culturels 
véhiculés par la langue du ou des pays étudié(s) et de nature à intéresser le futur titulaire d’un BTS « Gestion 
de la PME » sans toutefois présenter une technicité excessive. On peut citer, à titre d’exemple, les documents 
relatifs à l'emploi (recherche, recrutement, relations professionnelles, etc.), à l'environnement économique, à 
la vie en entreprise, etc. Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, émissions de radio, 
extraits de documentaires, de films, de journaux télévisés. 
Il ne s'agira en aucune façon d'écrit oralisé ni d'enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers, parce 
qu’ils sont rédigés dans une langue écrite, compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la 
compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune situation dans la vie professionnelle. 
 

§ DÉROULEMENT DES ÉPREUVES : PRÉCISIONS DE LA CIRCULAIRE NATIONALE 2026 
 
• Production orale en continu et en interaction – E21 
Chaque centre d’oral assurera le tirage en nombre des grilles d’évaluation. 
➢ Dépôt du dossier 
Pour l’ensemble des candidats individuels et scolaires : 
Le dossier comprenant le compte-rendu en langue étrangère du stage en entreprise ainsi que la fiche 
descriptive d’une situation de communication vécue (ou possible) lors du stage doit être déposé dans le 
centre épreuve d’affectation en amont des épreuves (les dates seront fixées par les centres d’examens). 
La fiche descriptive, succincte, est choisie et rédigée, au choix du candidat, en langue vivante étrangère ou 
en français, la langue ne faisant pas l'objet d'une évaluation. 
Le jour de l’épreuve, le candidat se présentera avec un exemplaire de son dossier en version papier. 
Les fiches seront affectées dans les différentes commissions selon la répartition prévue. 
 
Attention, le jury remettra au candidat le dossier transmis en amont au centre d’examen et prendra le dossier 
amené par le candidat. Ce dernier disposera ainsi du dossier remis par le centre d’examen pendant son 
temps de préparation. 
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